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Vous souhaitez céder votre entreprise, 
 

Vous envisagez de faire valoir vos droits à la retraite, 
 

Vous vous questionnez sur les modalités de transmission de votre 
entreprise. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Chambre de Métiers et de l’Artisanat de l’Hérault – 44 avenue Saint-Lazare – CS 89026 
34965 MONTPELLIER Cedex 2 

����  04 67 72 72 28 – courriel : chambredemetiers@cma-herault.fr 
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Mise en marché sur les sites 
actcontact.net et bnoa.net 

Annonce diffusée sur le journal 
Hérault Métiers 

 
Accompagnement et mise en 
relation avec des repreneurs 

 
Entretien individualisé et 
analyse de votre projet de 

transmission 

 
Evaluation de votre entreprise 

et vérification des normes 
professionnelles 

 
Réunions de sensibilisation à 

transmission d’entreprise 
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L’évaluation de l’entreprise est le point de départ de la transmission. On ne peut pas 
transmettre sans connaître la valeur de l’entreprise sur son marché. Cette étude doit 
être réalisée par un professionnel qui, du fait de son savoir-faire et de son indépendance, 
établira une fourchette de prix objective. 
Le chef d’entreprise, peut, à l’issue de cette évaluation, majorer ou minorer la valeur 
d’estimation. Il devra ensuite justifier son choix auprès du repreneur. 
 
Il existe plusieurs méthodes d’évaluation. En pratique seules 4 ou 5 sont utilisées. La 
plus connue fait référence au chiffre d’affaires réalisé (voir tableau de barème 
d’évaluation), mais attention, celle-ci ne peut que donner une indication sur la véritable 
valeur de l’entreprise. Aussi, est-il préférable de croiser cette méthode d’évaluation avec 
deux ou trois autres comme celle de l’excédent brut d’exploitation ou des valeurs 
comparées. 
 
Attention : l’expérience montre que les entreprises surévaluées ne trouvent pas de 
repreneur. 
 
Exemple : les barèmes officiels retiennent 100 % du chiffre d’affaires TTC pour établir 
la valeur d’un salon de coiffure. Pour un salon dont l’emplacement est de premier ordre, 
dont le matériel est en parfait état et dont le résultat est élevé, cela peut se concevoir. 
Dans les autres hypothèses, l’évaluation sera trop élevée et pénalisera le chef 
d’entreprise. 
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Il existe plusieurs techniques de transmission : 
 
La vente 
 

La vente du fonds artisanal 
 
La vente concerne le fonds artisanal constitué : 

�  d’éléments incorporels : droit au bail, clientèle, nom commercial, marques…  
�  d’éléments  corporels : mobilier, matériel, stock. 

 
Les marchés publics et autres contrats ne sont transmis que si l’acquéreur du fonds et le 
tiers cocontractant l’acceptent. Seuls les contrats de travail sont automatiquement et 
obligatoirement transmis. Conformément à l’article L1224-1 du code du travail un 
cédant qui vend son entreprise ne peut licencier ses salariés. 
La totalité du prix de vente doit être séquestrée (minimum 90 jours) chez un avocat ou 
un notaire, à défaut, l’acquéreur du fonds restera redevable de toutes les dettes du 
cédant. 
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La vente des parts de société 
 
Le repreneur reprend l’actif mais également le passif de la société. L’acheteur est en 
droit de solliciter une garantie de passif, c’est-à-dire de demander au cédant de se porter 
garant des dettes qui pourraient apparaître dans les 3 ans suivant la vente. En pratique, 
cette garantie se concrétisera par la consignation d’une partie du prix de vente auprès 
d’un professionnel. 
 
Tous les contrats se poursuivent. 
 
 
La donation  
 

La donation simple 
 
Le chef d’entreprise souhaite avantager un héritier afin que celui-ci lui succède. Au jour 
de la donation, une valeur est donnée à l’entreprise. Attention, cette valeur n’est pas 
définitive et sera revue à la hausse ou à la baisse au moment de l’ouverture de la 
succession au jour du décès du donateur 
 
Exemple : Monsieur X donne le 1er janvier 2003 à son fils un fonds artisanal de 
boulangerie évalué à 50 000 €. Au jour du décès de Monsieur X, son fils a fait fructifier 
l’entreprise et celle-ci est évaluée à 130 000 €. Il faudra réintégrer à la succession non 
pas 50 000 € mais 130 000 €. 
 

 
La donation-partage 

 
Ce type de donation permet de fixer de manière définitive la valeur de l’entreprise au 
jour de la donation. Celle-ci ne pourra être réévaluée le jour du décès du donateur. Ainsi, 
le successeur du chef d’entreprise sera sécurisé par rapport à ses frères et sœurs. Cette 
technique peut s’utiliser sans qu’il soit nécessaire de procéder au partage global du 
patrimoine du chef d’entreprise.  
Fiscalement les donations peuvent se faire tous les 6 ans en franchise de droit et à 
hauteur de 156 974 € par parent et par enfant (sauf cas particulier). 
 
 
La location 
 
 La location gérance  
 
 Elle permet au propriétaire d’un fonds artisanal de conserver ce dernier dans son 
patrimoine et de bénéficier des revenus sans l’exploiter lui-même : il confie la gestion à 
un tiers qui l’exploite à ses risques et périls, moyennant le versement d’une redevance. 
Cependant, le propriétaire du fonds doit avoir exploité le fonds et avoir été chef 
d’entreprise pendant au moins deux ans avant la mise en location-gérance. 
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Avantages de la location-gérance Inconvénients de la location-gérance 
Une période test qui permet au locataire : 
 
-de juger la rentabilité de l’entreprise et des 
perspectives de développement. A l’issue de cette 
période, le locataire aura la possibilité de 
racheter le fonds  
 
-de gagner la confiance des banques. Le 
locataire qui fait ses preuves aura plus 
facilement un prêt auprès des banques pour le 
rachat du fonds  
 

Le propriétaire du fonds est responsable, 
solidairement avec le locataire, de toutes les 
dettes d’exploitation contractées dans les 6 mois 
pendant la en location-gérance.  
 
Au-delà, le loueur est solidairement responsable 
des impôts directs du locataire-gérant (IR, IS). 
 
 Une mauvaise gestion du locataire gérant peut 
se traduire par une diminution substantielle de 
la valeur de l’entreprise, voire un dépôt de bilan. 

 
 
 La location de parts de société 
 
Le mécanisme est destiné à faciliter la transmission d’entreprise et a pour vocation 
d’offrir au nouvel exploitant une forme de période d’essai au terme de laquelle une 
promesse de vente est généralement consentie par le propriétaire. 
 
La location de parts est réservée aux personnes physiques qui souhaitent reprendre une 
entreprise soumise à l’IS. 
  
La location de titres a pour conséquence un partage des risques et des responsabilités 
entre le locataire et le propriétaire. 
 
Le contrat de location devra préciser le montant du loyer à verser et les garanties 
éventuelles.  
 
 

Avantages 
de la location de parts de société 

Inconvénients  
de la location de parts de société 

 
La location de parts permet au propriétaire 
d’avoir un revenu fixe.  
 
Cette technique permet au locataire de 
reprendre une entreprise en échelonnant le 
paiement et de juger la situation économique et 
financière de l’entreprise.  
 
Le propriétaire pourra s’assurer des qualités du 
futur repreneur 

La location de parts est réservée aux personnes 
physiques qui veulent reprendre une société à 
l’IS. 

La location de titres a pour conséquence un 
partage des risques et des responsabilités entre 
le locataire et le propriétaire. 

Une mauvaise gestion peut entraîner une 
dépréciation des titres loués. Cette technique 
récente doit être utilisée avec prudence. 
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Lors d’une transmission d’entreprise, il est important de mesurer les conséquences 
fiscales. 
 
Taxe sur les plus-values 
 
La plus-value professionnelle est déclenchée au moment de : 
 
 �  La transmission de l’entreprise 
 �  Le retrait d’actif 
 �  L’arrêt d’activité 
 
Tous les exploitants d’entreprises individuelles et les détenteurs de parts de sociétés qui 
exercent leur activité professionnelle dans l’entreprise sont concernés. 
 
La taxation des plus values est la suivante : 
 
Pour les cessions d’entreprises individuelles ou de fonds appartenant à une société à l’IR 
 
La plus-value à long terme est imposée au taux de 16% auquel s’ajoutent les 
prélèvements sociaux (12,1%). 
 
La plus-value à court terme sera ajoutée aux bénéfices. 
 
 
Pour les ventes de fonds appartenant à une société à l’IS 
 
Application du taux réduit de 15% jusqu’à 38120 € de bénéfice et 33,3% au-delà,  à 
cela s’ajoutent les prélèvements sociaux (12,1%). 
 
 
Pour les cessions de parts sociales de sociétés à l’IS 
 
La plus-value à long terme est imposée au taux de 18 % auquel s’ajoutent les 
prélèvements sociaux (12,1%) dès que le montant annuel des cessions excède 25 830 € à 
partir de 2010. 
 
 
Pour les cessions de parts sociales de sociétés à l’IR 

 
 Si les parts sociales sont détenues depuis moins de 2 ans, la plus-value est à court 
 terme. Elle est soumise à l’impôt sur le revenu. 

 
 Si les parts sociales sont détenues depuis plus de 2 ans, la plus-value est à long 
 terme. Elle est imposée au taux de 16% auquel s’ajoutent les prélèvements 
sociaux  (12,1 %). 
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Les exonérations 
 
De nombreuses mesures fiscales tendent à faciliter les transmissions 
d’entreprises et allègent ou diffèrent l’impôt. Elles vous seront présentées dans 
les tableaux suivants. L’immobilier suit un régime spécifique qui n’est pas repris 
dans les tableaux. 
 

238 quindecies 

 5 ans d’activité. 

* Exonération des plus-values (16%) et des prélèvements sociaux (12,1%) si le 
fonds artisanal à une valeur inférieure à  300 000 €. 
* Exonération partielle pour une valeur de l’entreprise comprise entre 300 000 € et 
500 000 €. 
* En cas de location gérance l’exonération s’applique si la transmission  se fait au 
profit du locataire gérant, si le cédant ne contrôle pas l’acheteur, et si l’activité a 
été exploitée 5 ans avant la mise en location gérance 

151 septies du Code général des impôts 

5 ans d’activité. 

* Exonération totale des plus-values (12,1%) et des prélèvements sociaux (12,1%) 
si le Chiffre d’affaires HT est inférieur à 250 000 € (activité d’achat vente) ou  
90 000 € (activité de prestation de services). 
* Exonération partielle des plus-values (16%) et des prélèvements sociaux (12,1%) 
si le Chiffre d’affaires HT est compris entre 250 000 € et 350 000 € (activité d’achat 
vente) ou entre 90 000 et 126 000 € (activité de prestation de services). 
* La location-gérance est exclue du dispositif. 

Vente d’une 
entreprise 

individuelle 
ou 

d’un fonds exploité 
par une société 

à l’IR 
hors terrains à 

bâtir 

151 septies A 

5 ans d’activité.  

* Faire valoir ses droits à la retraite dans les 24 mois suivant ou précédant la 
cession. 
* Exonération des plus-values (16%). Les prélèvements sociaux restent dus 
(12,1%).  
* En cas de location gérance l’exonération s’applique si la transmission se fait au 
profit du locataire gérant, si le cédant ne contrôle pas l’acheteur, et si l’activité a 
été exploitée 5 ans avant la mise en location-gérance. 

Vente d’un fonds 
appartenant à une 
entreprise à l’IS 

238 quindecies 

5 ans d’activité au bénéfice de la société 

* Exonération de plus-value si la valeur de la vente est inférieure à 300 000 €. 
* Exonération partielle pour une cession de l’entreprise comprise entre 300 000 € 
et 500 000 € au bénéfice de la société 

 
 
Remarque : dans le cas d’une vente d’un fonds soumis à l’IS, le prix de cession peut être 
exonéré (totalement ou partiellement) de plus-value au niveau de la société. 
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En revanche, chaque associé sera imposé à l’IR au titre de la distribution de dividendes 
pour le montant qui lui revient au titre des prélèvements sociaux (12,1%) sur le montant 
total des dividendes. Cette taxation interviendra après un 1er abattement de 40 % auquel 
s’ajoutent un 2ème abattement (1 525 € pour une personne seule ou 3 050 € pour un 
couple) et un crédit d’impôt (115 € pour une personne seule et 230 € pour un couple). 
 
Exemple : Bénéfice distribué :        30 000 € 
  1er abattement de 40 % :      -  12 000 € 
  2ème abattement :     -   1 525 € 
  Dividende soumis à l’IR :        16 475 € 
 
 

 

* 5 ans de détention des parts. 
* Céder la totalité des parts avec absence de contrôle du cédant sur l’acheteur.  
* Faire valoir ses droits à la retraite dans les 24 mois suivant ou précédant la cession 
* Exonération des plus-values à hauteur de 16%. Les prélèvements sociaux restent dus 
(12,1%). 
 

     ou  
 

* 5 ans de détention de parts. Cession de l’intégralité des parts sociales. 
* Exonération des plus-values (16%) et des prélèvements sociaux (12,1%) si valeur des 
parts inférieure à  300 000 €. 
* Exonération dégressive pour une valeur des parts comprise entre 300 000 et 500 000 €. 
* Absence de lien de dépendance entre le cédant et le repreneur. 
 

      ou  

IR 

 

* 5 ans de détention de part. 
* Exonération totale des plus-values (16%) et des prélèvements sociaux (12,1%) si le 
chiffre d’affaires HT est inférieur à 250 000 € (activité d’achat vente) ou 90 000 € (activité 
de prestation de services). 
* Exonération partielle des plus-values (16%) et des prélèvements sociaux (12,1%) si le 
chiffre d’affaires HT est compris entre 250 000 € et 350 000 € (activité d’achat vente) ou 
entre  90 000 € et 126 000 € (activité de prestation de services). ou  
* Exonération partielle des plus-values (16%) et des prélèvements sociaux (12,1%). 
 

Vente des 
parts de 
société 

 

IS 
 

 

* Avoir exercé des fonctions de dirigeant pendant 5 ans.  
* Avoir détenu au moins 25% du capital social de la société pendant 5 ans. 
* Avoir perçu une rémunération normale représentant plus de la moitié des revenus 
professionnels.  
* Liquider sa retraite dans l’année de cession ou dans les 2 années suivant ou précédant la 
cession 
* Avoir souscrit des droits sociaux avant le 01/01/20006 
* Exonération d’un tiers par année à partir de la 5ème  année (exonération totale à partir 
de la 8e année).  
* En principe, obligation de céder l’intégralité des droits sociaux.  
Ou 
* Les cessions de parts inférieures à 25 830 € en 2010 sont exonérées de plus-values 
 

����
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Les supports de diffusion 
 
Dans le cadre de son dispositif d’accompagnement pour la transmission de votre 
entreprise, la Chambre de Métiers et de l'Artisanat de l'Hérault vous propose de 
diffuser votre offre de cession sur les sites : 
 

�  www.actcontact.net 
�  www.bnoa.net 
�  publication de votre offre de cession sur le journal Hérault Métiers 

 
Le coût de diffusion de l’annonce s’élève à un montant forfaitaire de 1 000 €. Seuls 200 € 
restent à la charge du chef d’entreprise. 
 
 
L’accompagnement 
 
Afin d’assurer au mieux la transmission de votre entreprise, il est préférable 
d’accompagner le repreneur. Cet accompagnement doit s’inscrire dans un cadre 
juridique. Trois formules existent : 
 
Trois formules existent :  

�  Soit, le cédant relève du régime des travailleurs indépendants et dans ce cas il 
pourra tout en percevant sa retraite rester six mois dans l’entreprise cédée. Le 
cédant sera redevable de ses cotisations sociales pendant cette période (article L 
634-6-1 du Code Général de la Sécurité Sociale) 

�  Soit, le cédant bénéficie d’un contrat de travail de droit commun, les charges 
sociales sont alors supportées par le repreneur 

�  Soit le cédant opte pour le tutorat tel que prévu par l’article 24 de la loi en faveur 
des PME. Cette formule permet au cédant de rester dans l’entreprise pour une 
durée comprise entre 2 et 12 mois. Dans le cas où le cédant est rétribué, il devra 
continuer à cotiser au régime des travailleurs indépendants. Dans le cas d’un 
tutorat non rétribué, le cédant pourra bénéficier d’une réduction d’impôt de 
1 000 €, sous réserve qu’il en fasse la demande au Centre des impôts et qu’il signe 
une convention de tutorat (à demander au RSI). Le repreneur devra s’acquitter 
des cotisations accident du travail, maladie professionnelle auprès de l’URSSAF.  
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L’apport du repreneur 
 
Le repreneur doit pouvoir justifier d’un apport com pris entre 20 et 30 % du prix 
d’acquisition. Cet apport peut être constitué par de l’épargne salariale. 
 
Depuis le 6 août 2009, les salariés qui reprennent l’entreprise dans laquelle ils travaillent 
peuvent, sous certaines conditions, bénéficier d’un abattement de 300 000 € sur le prix 
du fonds pour le calcul des droits d’enregistrement (articles 732 bis et ter du Code 
général des impôts). 
 
 
Les aides à la reprise d’entreprise 
 
Il existe plusieurs types d’aides à la reprise d’entreprise : 
 
 �  Un prêt sans garantie et sans intérêt, délivré par une Plate-Forme d’Initiative 
 Locale, plafonné à 23 000 € dont la durée de remboursement varie entre 3 et 5 
 ans. Le montant du prêt ne pouvant excéder l’apport du demandeur. 

 �  Le reversement des allocations chômage ou le versement d’une prime à la 
 reprise d’entreprise  (demande à formuler auprès du Pôle emploi) 

 �  Une garantie accordée par une société de cautionnement (SOFARIS, SIAGI, 
 Fonds de garantie à l’initiative des femmes)  

�  Une exonération des charges sociales pendant 1 an, sous réserve de déposer un 
 dossier au CFE de la Chambre de Métiers et de l'Artisanat au moment de la 
 reprise d’entreprise ou au plus tard dans les 45 jours. 

 �  Une subvention de l’AGEFIPH d’un montant de 10 675 € (à demander et à 
 déposer avant l’immatriculation) 

 �  Un prêt accordé par la BDPME (PCE) de 2 000 € à 7 000 € devant être 
 complété par un prêt bancaire compris entre 2 et 3 fois ce montant (la demande 
 est à formuler auprès de votre banque) 

 �  Une avance remboursable financée par le Conseil Régional du Languedoc-
 Roussillon : Prêt sans intérêt réservé aux repreneurs achetant un fonds ou des 
 parts sociales d’une valeur minimale de 20 000 €. Le taux maximum 
 d’intervention est de 50 % plafonné à 50 000 €. L’assiette subventionnable est 
 constituée en priorité par les investissements immatériels, le fonds artisanal ou les 
 parts de société, le besoin en fonds de roulement et éventuellement le matériel. La 
 demande est à formuler auprès de la Chambre de Métiers et de l'Artisanat de 
 l'Hérault avant la reprise d'entreprise. 

(Voir conditions d’octroi sur le site www.info-entrepriseslr.fr ). 
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Le coût du licenciement des salariés 
 
Il faut licencier tous les salariés et le coût est à la charge de l’entreprise sauf assurance 
particulière. 
 
 
Le bail commercial 
 
En cas de départ à la retraite, la rupture du bail est possible (par acte d’huissier) avec 
un préavis de 6 mois (cette mesure s’applique aux artisans et aux gérants majoritaires 
de SARL ou EURL). Dans les autres hypothèses, il faut respecter le bail ou négocier une 
rupture amiable. 
En cas de départ à la retraite, il est possible d’obtenir du propriétaire l’autorisation de 
changer l’activité du bail. Cela peut faciliter la cession du droit au bail. Il faut être 
vigilant en ce qui concerne les clauses en cas de cession notamment la clause de 
solidarité. 
 
 
Le cumul emploi-retraite 
 
Il est possible de cumuler un revenu professionnel avec sa retraite. Depuis le 1er juillet 
2009, il n’y a plus de plafond de revenus. 
 
 
L’indemnité de départ à la retraite 
 
Lorsque vous cessez votre activité, vous avez la possibilité de demander une indemnité 
de départ à la retraite auprès du RSI. Les conditions à remplir pour en bénéficier sont : 
 

�  être chef d’entreprise inscrit au Répertoire des Métiers 

�  être âgé de 60 ans révolus au jour de dépôt de la demande ou être atteint 
avant 60 ans d’une incapacité vous rendant définitivement inapte à 
poursuivre une activité professionnelle ou avoir 57 ans révolus et être dans 
une zone de rénovation concernée par le FISAC 

�  justifier d’au moins 15 années, même discontinues, d’affiliation auprès du 
Caisse d’assurance vieillesse des professions artisanales, industrielles et 
commerciales à titre d’artisan actif. 

�  justifier que la moyenne des ressources annuelles pour les cinq dernières 
années civiles précédent la demande de dépasse pas les plafonds suivants : 

 - pour une personne seule (célibataire ou veuf) 9 550 € dont au plus 4 620 € 
 de ressources non professionnelles 

- pour un ménage : 21 210 € dont au plus 10 490 € de ressources non           
professionnelles 

Attention : vous devez déposer une demande auprès de votre caisse vieillesse. Cette 
dernière doit vous délivrer un accusé de réception. Il ne faut en aucun cas vous radier de 
la Chambre de Métiers et de l'Artisanat de l'Hérault ou vendre votre fonds avant 
d’avoir obtenu ce document. Pour tout renseignement, se rapprocher du RSI. 
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Barème d’évaluation des fonds 
Nature du commerce Barème utilisé  

(en fonction du chiffre d'affaires ou du bénéfice) 
Accessoires automobiles 15 % à 35 % du CA TTC/an 

Administrateur de biens et syndics 50 à 220 % honoraire TTC/an 

Agence immobilière 0,5 à 1,5 bénéfice net/an 

Agence matrimoniale 40 à 60 % CA TTC/an 

Agence de publicité 25 à 65 % CA TTC/an 

Agence de voyages 25 à 100 % CA TTC/an 

Alimentation générale 60 à 145 fois la recette journalière TTC 

Ambulances 55 % à 85 % CA TTC/an 

Ameublement 30 % à 50% CA TTC/an 

Animalerie- aquariophilie - oisellerie 50 % à 90 % CA TTC/an 

Antiquités 45 % à 100 % CA TTC/an 

Appareils médicaux (vente) 15 à 40 % CA TTC/an 

Armurier 35 à 55 % CA TTC/an 

Articles de bureau 30 à 60 % CA TTC/an 

Articles de pêche 35 % à 50 % du CA TTC/an 

Articles de sport 30 % à 60 % du CA TTC/an 

Arts de la table-cadeaux-listes de mariage 45 % à 75 % du CA TTC/an 

Assurances (courtage) 0,7 à 1,8  fois les commissions annuelles 

Auto-école 30 % à 55 % du CA TTC/an 

Bar à vins 100 à 300 fois les recettes journalières TTC 

Bazar 10 % à 50 % du CATTC/an 

Bijouterie fantaisie 40 % à 120 %  du CA TTC/an 

Bijouterie-horlogerie 30 % à 70% du CA TTC/an 

Blanchisserie de détail 40 % à 70 % du CA TTC/an 

Blanchisserie industrielle 40 % à 80 % du CA TTC/an 

Bois-charbons-fuel 20 % à 60 % du CA TTC/an 

Bonneterie-lingerie 30 % à 80 % du CA TTC/an 

Boucherie 25 % à 60 % du CA TTC/an 

Boulangerie-pâtisserie 50 % à 120 % du CAl HT/an 
Voir également Pâtisserie 

Bricolage 20 % à 60 % du CA TTC/an 

Brocante 40 % à 70 % du CA TTC/an 

Cadeaux-articles de Paris 30 % à 70 % du CA TTC/an 

Café 300 à 1000 fois la recette journalière TTC 

Café-Tabac/remise nette tabac 2 à 4 fois le CA TTC/an 

Café-tabac-tabletterie 80 % à 160 % du C TTC/an 

Carrelage 10 % à 40 % du CA TTC/an 

Carterie-gadgets 40 % à 90 % du CA TTC/an 

Cave à vins 20 % à 60 % du CA TTC/an 

Centre de remise en forme (body-building) 60 % à 110 % du CA TTC/an 

Chapellerie 1 à 5 fois le bénéfice net annuel 

Charcuterie 30 % à 90 % du CA TTC/an 

Chaussures (détail) 40 % à 90 % du CA TTC/an 

Cheminée (vente et installation) 15 % à 30 % du CA TTC/an 

Chemiserie 40 % à 110 % du CA TTC/an 

Cinéma 40 à 100 fois la recette hebdomadaire taxable 

Coiffeur 50 % à 120 % du CA TTC/an 

Confection pour enfants 30 % à 60% du CA TTC/an 
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Confiserie 80 % à 110 % du CA TTC/an 

Cordonnerie 60 % à 130 % du CA TTC/an 

Crémerie 60 à 230 fois la recette journalière TTC 

Crêperie 60 % à 110 % du CA TTC/an 

Croissanterie-briocherie 50 % à 110 % du CA TTC/an 

Cuirs-fourrures 25 % à 50 % du CA TTC/an 

Cuisines (vente) 15 % à 40 % du CA TTC/an 

Cycles-motos (vente de) 15 % à 450% du CA TTC/an 

Diététique-produits naturels 20 % à 50 % du CA TTC/an 

Discothèque 180 à 370 fois la recette journalière TTC 

Disquaires 15 % à 60 % du CA TTC/an 

Droguerie 20 % à 50 % CA TTC/an 

Ébénisterie-menuiserie 15 % à 60 % du CA TTC/an 

Électricité automobile 30 % à 60 % du CA TTC/an 

Électricité générale 10 % à 330 % du CA TTC/an 

Électroménager 10 % à 60 % du CA TTC/an 

Épicerie en libre service 50 à 150 fois la recette journalière TTC 

Épicerie fine 100 à 400 fois la recette journalière TTC 

Faïence-porcelaine-verrerie 45 % à 75 % du CA TTC/an 

- Traditionnel : 45 % à 90 % du CA TTC/an 
Fleuriste 

- Libre-service : 30 % à 60 % du CA TTC/an 

Franchises Voir les activités correspondantes 

Fromagerie-spécialités 25 % 0 60 % du CA TTC/an 

Fruits et légumes 15 % à 70 % du CA TTC/an 

Galerie d'art 50 % à 200 % du CA TTC/an 

Garage 

- Atelier : 30 % à 50 % du CA TTC/an 
- Station-service : 35 % à 50 % du CA TTC/an 

- Vente de voitures neuves : 10 % à 35 % du CA TTC/an 
- Vente de voitures d'occasion : 5 % à 30 % du CA TTC/an 
- Garage-hôtel : 100 à 350 fois la recette journalière TTC 

Voir aussi Location de véhicules automobiles 
Grains 50 % à 120 % du CA TTC/an 

Herboristerie 30 % à 90 % du CA TTC/an 

Hôtel de tourisme 200  à 800  fois la recette journalière TTC 

Hôtel-meublé 250 à 900 fois la recette journalière TTC 

Import-export 10 % à 40 % du CA TTC/an 

Imprimerie 5 % à 40 % du CA TTC/an 

Informatique 

Bureautique-micro : 10 % à 30 % du CA TTC/an 
Conception de logiciels : 5 % à 50 % du CA TTC/an 
Conseil en informatique : 15 % à 55 % du CA TTC/an 
Négoce divers : 10 % à 200 % du CA TTC/an 

Instruments de musique (vente) 5 % à 40 % du CA TTC/an 

Jardinerie-paysagiste 10 % à 60 % du CA TTC/an 

Jeux-jouets 20 % à 60 % du CA TTC/an 

Journaux-périodiques 25 % à 660 % du CA TTC/an 

Laboratoire d'analyses médicales 25 % à 100 % du CA TTC/an 

Laverie automatique 80 % à 130 % du CATTC/an 

Librairie-papeterie 30 % à 120 % du CA TTC/an 

Librairie-édition 25 % à 70 % du CA TTC/an 

Lingerie-bonneterie 40 % à 80 % du CATTC/an 

Licence de débits de boissons (licence IV) de 6 000 € à 50 000 € selon la possibilité de transfert sur partie ou l'ensemble 
du territoire national 

Location de véhicules automobiles 30 % à 60 % du CA TTC/an 
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Luminaires (vente) 10 % à 40 % du CA TTC/an 

Maison de retraite 90 % à 110 % du CA TTC/an 

Maçonnerie-couverture 10 % à 25 % du CA TTC/an 

Marbrerie et articles funéraires 35 % à 120 % du CA TTC/an 

Maroquinerie 60 % à 200 % du CA TTC/an 

Mercerie 20 % à 100 % du CA TTC/an 

Meubles (vente) 20 % à 80 % du CA TTC/an 

Nettoyage-gardiennage 25 % à 90 % du CA TTC/an 

Optique 50 % à 120 % du CA TTC/an 

Orfèvrerie-cristallerie 30 % à 70 % du CA TTC/an 

Papeterie 45 % à 100 % du CA TTC/an 

Parfumerie-esthétique 45 % à 95 % du CA TTC/an 

Pâtisserie 50 % à 110  % du CA TTC/an 

Peinture-papiers peints-vitrerie-décoration 20 % à 85 % du CA TTC/an 

Pharmacie 70 % à 110 % du CA TTC/an 

Photo 40 % à 115 % du CA TTC/an 

Pizzeria 45 % à 120 % du CA TTC/an 

Plats cuisinés-traiteur 30 % à 80% du CA TTC/an 

Plomberie-chauffage-sanitaire 10 % à 40 % du CA TTC/an 

Poissonnerie 30 % à 50 % du CA TTC/an 

Pressing-nettoyage à sec 70 % à 130 % du CA TTC/an 

Prêt-à-porter - vêtement 35 % à 90 % du CA TTC/an 

Prêt-à-porter de luxe 60 % à 170 % du CA TTC/an 

Primeur de fruits et légumes 15 % à 60 % du CA TTC/an 

Protection sécurité alarme 25 % à 75 % du CA TTC/an 

Prothèses dentaires (laboratoire de) 40 % à 80 % du CA TTC/an 

Quincaillerie 20 % à 60 % du CA TTC/an 

Réparation d'appareils d'électroménager 20 % à 60 % du CA TTC/an 

Réparation de cycles-motocycles 20 % à 40 % du CA TTC/an 

Reprographie-tirage de plans 10 % à 50 % du CA TTC/an 

Restaurant 60 % à 190 % du CA TTC/an 

Restauration rapide – fast food 40 % à 110 % du CA TTC/an 

Salon de thé 55 % à 165 % du CA TTC/an 

Serrurerie-électricité 20 % à 50 % du CA TTC/an 

Serrurerie-talon minute 40 % à 100 % du CA TTC/an 

Soins de beauté 50 % à 80 % du CA TTC/an 

Solderie 25 % à 45 % du CA TTC/an 

Supérette alimentaire 10 % à 30 % du CA TTC/an 

Supermarchés 10 % à 40 % du CA TTC/an 

Surgelés (vente de produits) 15 % à 35 % du CA TTC/an 

Tapisserie d'ameublement-décoration 20 % à 80 % du CA TTC/an 

Teinturerie en pressing 68 % à 120 % du CA TTC/an 

Télématique 10 % à 50 % du CA TTC/an 

Tissus 10 % à 110 % du CA TTC/an 

Toilettage canin 50 % à 90 % % du CA TTC/an 

Torréfaction café 30 % à 90 % du CA TTC/an 

Transports routiers -déménagements 50 % à 90 % du CA TTC/an 

Vidéo-club 30 % à 100 % du CA TTC/an 

Vins à emporter 100 à 400 fois la recette journalière TTC 
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Adresses utiles 
      
 

�  ACADEMIE – 31 rue de l’université CS 39004 – 34064 MONTPELLIER Cx 2 – 
 04.67.91.47.00 
Académie de Montpellier – Rectorat – www.ac-montpellier.fr 

 
�  AFPA – 140 quai Flora Tristan – 34000 MONTPELLIER – 04.99.51.23.80 

Association pour la Formation Professionnelle des Adultes 
 

�  AGEFIPH – 119 avenue Jacques Cartier – 34000 MONTPELLIER – 0811 37 38 39 
Association nationale pour la GEstion du Fonds pour l’Insertion Professionnelle des 
Handicapés 

 
�  AIRDIE – 1 rue Cité Benoît – 34000 MONTPELLIER – 04.67.15.00.10 

Association Interdépartementale Régionale Développement Insertion Economique (dossier 
EDEN) 

 
�  Archives Départementales – 2 Avenue de Castelnau BP 1266 – 34001 MONTPELLIER 

Cedex 1 
04.67.14.82.14 

 
�  ARIST – 49 rue Doris, Bâtiment Le Majestic – 34000 MONTPELLIER – 04.67.13.68.41 

Agence Régionale  Information Stratégique et Technologique (Brevets, Normes, Marques) 
 

�  CAF – 139 avenue de Lodève – 34943 MONTPELLIER CEDEX – 0820.25.34.20 
  Caisse d’Allocations Familiales 
 

�  CCI – Hôtel St Côme Grand rue Jean Moulin BP 3100 – 34034 MONTPELLIER  Cedex 1 – 
04.99.51.52.00 
CFE CCI route de L’Aéroport – 04.99.51.52.13 
Chambre de Commerce et d’Industrie 

 
�  CCI – Palais Consulaire 2 Quai Philippe Régy BP 169 – 34203 SETE Cedex – 04.67.46.28.28 

Chambre de Commerce et d’Industrie 
 

�  CCI – 26 Allées Paul Riquet BP 371 – 34504 BEZIERS Cedex – 04.67.80.98.09 
Chambre de Commerce et d’Industrie 

 
�  C.D.T – Avenue des Moulins – 34184 MONTPELLIER Cedex 4 – 04.67.67.71.71 

Comité Départementale de Tourisme (gîtes, maisons d’hôtes) 
 

�  Chambre d’Agriculture – Mas de Saporta – 34970 LATTES – 04.67.20.88.00 
 
�  Compagnons Du Devoir – 15 rue des Christols – 34500 BEZIERS 

04.67.09.05.30 
 

�  Compagnons Du Devoir – 469  rue du Contrôle – 34670 BAILLARGUES – 04.67.16.08.99 
(Bâtiment) 

 
�  Compagnons Du Devoir – 3 chemin du Compagnon – 30900 NÎMES – 04.66.28.77.77 

(menuiserie)  
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�  DDASS – 85 av d’Assas – 34967 MONTPELLIER Cedex 2 – 04.67.07.20.07 
Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales (petite enfance, aide maternelle) 

 
�  DDTE – 615 boulevard d’Antigone – 34000 MONTPELLIER – 04.67.22.88.88 

Direction Départementale du Travail et de l’Emploi 
 

�  DRCCRF – Immeuble Porte d’Antigone 43 place Vauban – 34000 MONTPELLIER – 
04.67.20.89.00 
Direction Régionale de la Concurrence de la Consommation et de la Répression des Fraudes 

 
�  DSV – Place Jean Antoine de Chaptal – 34000 MONTPELLIER – 04.67.34.29.71  

Direction Départementale des Services Vétérinaires  
 

�  DOUANES -  21 18 rue Paul Brousse – 34000 MONTPELLIER – 04 67 20 44 00 

 ��� �  Greffe du Tribunal de Commerce – 1 rue Placentin – 34000 MONTPELLIER 

04.67.60.80.88 ou  0891.01.11.11 
 

�  Greffe du Tribunal de Commerce – Quai Louis Pasteur – 34200 SETE – 04.67.74.64.99 
 
�  Greffe du Tribunal de Commerce – Centre d’Affaires « Le Carré d’Hort »  Bât B – 2 ème  

Etage.   
 

 62 Ave. Jean Moulin 34500 BEZIERS – 04.67.28.29.05 
 

�  Greffe du Tribunal de Commerce – BP 47 – 34800 CLEMONT L’HERAULT – 
04.67.96.10.17 

 
�  GRETA – 717 avenue Jean Mermoz – 34000 MONTPELLIER – 04.67.15.90.40 

 
�  INPI – arche Jacques Cœur – 222 place E. Granier CS 89015 – 34967 MONTPELLIER CX 2 

0820 213 213 
Institut National de la Propriété Industrielle (brevets d’invention, marques, modèles, dessins)
  

�  INSEE – TOULOUSE – 05.61.36.61.36 
Répertoire Sirène – code APE 

 
�  MAIRIE – 1 Place Francis Ponge – 34064 MONTPELLIER Cedex 2 – 04.67.34.70.00 

 
�  POLE EMPLOI (ASSEDIC-ANPE) – 600 route de Vauguières CS 40027 – 34078 

MONTPELLIER Cx 3 –  04 67 20 61 02 
 

�  PREFECTURE – Hôtel de la Préfecture, 34 place des Martyrs de la Résistance – 34062 
MONTPELLIER Cedex 2 – 04.67.61.61.61 

 
�  RSI – Tour Europa 107 allée de Delos – 34000 MONTPELLIER  – 0820 825 513 

  Régime Social des Indépendants      
 

�  URSSAF HERAULT – 35 rue de la Haye – 34937 MONTPELLIER Cedex 9 – 0820.00.34.35 
 


